
MODULE N°2

 LES ORGANES DE GOUVERNANCE DES COOP’HLM

L’Assemblée Générale, rassemblement au moins annuel 
de l’ensemble des associés à l’occasion duquel ils sont 
informés sur les activités de la coopérative (rapport de gestion 
et rapport d’activité), approuvent les comptes et votent le renouvellement des 
mandats des élus. Elle est organisée et convoquée par le Conseil d’Administration.  
Il est possible de convoquer des assemblées générales « extraordinaires » pour 
prendre des décisions relatives aux statuts ou au capital de la coopérative. 

Le Conseil d’Administration, organe collégial composé 
d’administrateurs élus par l’ensemble des sociétaires  
en Assemblée Générale. Il est l’organe politique, le garant 
des orientations stratégiques de la coopérative. Il surveille 
que ses activités et son fonctionnement concordent avec cette 
stratégie et en présente le bilan et les comptes de manière 
transparente à l’ensemble des associés pendant l’Assemblée 
Générale. Le ou la président.e du Conseil d’Administration est 
nommé.e par les administrateurs. 

Le Directeur ou la Directrice Général.e, 
désigné.e par le Conseil d’Administration. 
Avec l’équipe des salariés, il ou elle 
développe les activités de la coopérative en 
adéquation avec les orientations définies 
par le Conseil d’Administration.
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La gouvernance regroupe l’ensemble des règles 
et des instances qui assure le bon fonctionnement 
et le contrôle de l’entreprise coopérative.  
Les principaux organes de gouvernance sont :


